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Pour que la réclamation de sanction terrain soit mise à l’étude de la commission sportive, il faut et il suffit (RGSER article 19): 
- que la réclamation motivée parvienne à la Ligue Régionale par le présent feuillet (cadres A et B intégralement complétés) 
- par LETTRE RECOMMANDEE AVEC AR envoyée dans les 24 heures ouvrables suivant la rencontre concernée 

cadre – A – à remplir par le licencié concerné 

cadre  – B – à remplir par le licencié concerné 

cadre  – C – à remplir par la Commission Sportive à réception de la réclamation envoyée par lettre recommandée avec AR. 


